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(54) Parclose pour ouvrant de type ouvrant caché

(57) Parclose (1) pour ouvrant (2) de type ouvrant
caché, destinée à permettre le maintien d’un panneau
(3) ou analogue dans une feuillure (4) de l’ouvrant,
comportant :
- des moyens de bride (5) en vue de maintenir le panneau
dans la feuillure de l’ouvrant,

- des moyens d’étanchéité (6) aptes à entrer en contact
avec le panneau, et coopérant avec les moyens de bride,
en vue d’assurer une étanchéité entre la parclose et le
panneau,
- un profilé rapporté (7) sur les moyens de bride,
- des moyens (8) pour une fixation du profilé rapporté sur
les moyens de bride.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de la construction, plus particulièrement aux châssis à
ouvrant de type porte, fenêtre ou analogue, notamment
aux parcloses pour ouvrants de type ouvrant caché, des-
tinées à permettre le maintien d’un panneau ou analogue
dans une feuillure de l’ouvrant, comportant :

- des moyens de bride en vue de maintenir le panneau
dans la feuillure de l’ouvrant,

- des moyens d’étanchéité aptes à entrer en contact
avec le panneau, et coopérant avec les moyens de
bride, en vue d’assurer une étanchéité entre la par-
close et le panneau.

[0002] On connaît un premier type de châssis à
ouvrant caché dont la battée de feuillure du dormant est
sur-dimensionnée, plus précisément d’une hauteur su-
rélevée, en vue de recouvrir entièrement le profilé de
l’ouvrant. Une telle configuration permet de masquer tout
ou partie du système de parclosage extérieur de
l’ouvrant. Un inconvénient majeur de ce système impli-
quant une battée de feuillure de dormant surélevée, ré-
side dans la réalisation d’un ensemble en façade par
exemple, comprenant des châssis fixes et des châssis
à ouvrant caché juxtaposés : en effet, dans de tels en-
sembles, la feuillure d’un châssis fixe, dans la mesure
où elle est alignée avec la battée surélevée de l’ouvrant
caché juxtaposé, est trop haute et entraîne l’utilisation
de calages particuliers pour le vitrage du châssis fixe, ou
l’utilisation d’un principe de superposition de profilés, ren-
dus nécessaires pour permettre la mise en place du vi-
trage et/ou garantir un maintien correct du vitrage sur le
châssis fixe. L’aspect esthétique intérieur s’en trouve for-
tement marqué et contestable.
[0003] On connaît également un deuxième type de
châssis à ouvrant caché dont la battée de feuillure du
dormant est d’une hauteur dite normale, soit la hauteur
standard d’une battée de feuillure à ouvrant convention-
nel. Cette hauteur standard de battée ne permet pas de
masquer la prise en feuillure de l’ouvrant côté extérieur.
De tels systèmes présentent notamment une esthétique
extérieure difficilement acceptable.
[0004] La présente invention propose de pallier les in-
convénients des dispositifs de l’art antérieur décrits ci-
dessus, et d’apporter d’autres avantages. Plus précisé-
ment, elle consiste en une parclose pour ouvrant de type
ouvrant caché, destinée à permettre le maintien d’un
panneau ou analogue dans une feuillure de l’ouvrant,
comportant :

- des moyens de bride en vue de maintenir le panneau
dans la feuillure de l’ouvrant,

- des moyens d’étanchéité aptes à entrer en contact
avec le panneau, et coopérant avec les moyens de
bride, en vue d’assurer une étanchéité entre la par-
close et le panneau, la parclose étant caractérisée

en ce qu’elle comprend en outre :

- un profilé rapporté sur les moyens de bride,
- des moyens pour une fixation du profilé rapporté sur

les moyens de bride.

[0005] La parclose selon l’invention permet d’utiliser
des dormants à battée de hauteur standard facilitant ainsi
le traitement des parties fixes, en ce que le profilé rap-
porté permet de proposer, par sa forme, une esthétique
à la demande côté extérieur, par exemple avantageuse-
ment en harmonie avec les profilés de dormant. La pré-
sente invention permet notamment de fournir une solu-
tion d’ouvrant caché comparable au premier type de
châssis à ouvrant caché de l’art antérieur décrit plus haut
en terme d’effet esthétique sans en avoir les inconvé-
nients techniques pour les parties fixes, ou permet no-
tamment de fournir une solution techniquement compa-
rable au deuxième type de châssis à ouvrant caché de
l’art antérieur décrit plus haut en terme de dormant, sans
en avoir les inconvénients esthétiques. La présente in-
vention propose ainsi une solution nouvelle d’ouvrant ca-
ché intégrant les avantages des deux solutions de l’art
antérieur décrites plus haut, tout en évitant leurs incon-
vénients. En outre, la présente invention permet de créer
ou d’influencer une esthétique à la demande, appropriée
selon les besoins, en conservant des parties de dormant
et d’ouvrant caché conventionnelles, dans la mesure où
la clé de la solution proposée se trouve dans la parclose
de l’ouvrant. La fonction essentielle du profilé rapporté
est d’ordre esthétique, mais pas seulement, comme cela
sera expliqué plus loin avec la description d’un exemple
de mode de réalisation de l’invention.
[0006] Selon une caractéristique avantageuse, les
moyens de bride comprennent une première partie
saillante s’étendant le long de la parclose, destinée à
pénétrer dans un logement de l’ouvrant en vue d’une
fixation par emboîtement élastique des moyens de bride
dans l’ouvrant.
[0007] Cette caractéristique permet de proposer une
fixation de la parclose selon l’invention sur l’ouvrant, de
type conventionnelle, par exemple comme celle existant
sur les parcloses des châssis du premier type de l’art
antérieur décrits plus hauts.
[0008] Selon une autre caractéristique avantageuse,
les moyens pour une fixation du profilé rapporté sur les
moyens de bride comprennent une deuxième partie
saillante s’étendant le long d’un des éléments moyens
de bride ou profilé rapporté, destinée à pénétrer dans un
logement de l’autre élément profilé rapporté ou moyens
de bride, respectivement, en vue d’une fixation par em-
boîtement élastique du profilé sur les moyens de bride.
[0009] Cette caractéristique permet de proposer une
parclose selon l’invention obtenue selon un montage ra-
pide de type clipage ou analogue, du profilé sur les
moyens de bride. Ainsi, le montage est relativement aisé,
et des moyens de bride dits standards peuvent être en-
visagés, les parcloses se différenciant alors selon la for-
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me choisie du profilé rapporté, notamment sa partie de
section transversale apparente.
[0010] Selon une autre caractéristique avantageuse,
la deuxième partie saillante est formée sur les moyens
de bride, et les première et deuxième parties saillantes
sont disposées dans des directions opposées.
[0011] Selon une autre caractéristique avantageuse,
le profilé rapporté et les moyens de bride sont constitués
dans des matériaux différents.
[0012] Cette caractéristique permet concevoir une
parclose selon l’invention dont les éléments moyens de
bride et profilé rapporté peuvent exercer des fonctions
spécifiques supplémentaires différenciées induites par
leur matériau constitutif respectif. Par exemple, une fonc-
tion d’isolation peut être assurée par les moyens de bride
qui n’est pas nécessaire pour le profilé rapporté. Le pro-
filé rapporté peut nécessiter des contraintes de durée de
conservation de son apparence dans le temps, pour des
raisons évidentes d’esthétique, alors que les moyens de
bride avantageusement rendus invisibles ou quasi invi-
sibles de l’extérieur, peuvent ne pas réclamer les mêmes
exigences.
[0013] Selon une autre caractéristique avantageuse,
le profilé rapporté est en alliage léger métallique, ou po-
lymère laquable ou thermo-laquable, et les moyens de
bride sont en matériau plastique de type TPE ou analo-
gue.
[0014] Cette caractéristique permet d’affecter à cha-
cun des éléments constitutifs visés de la parclose selon
l’invention, un matériau approprié suivant la fonction spé-
cifique de l’élément considéré.
[0015] Selon une autre caractéristique avantageuse,
le profilé rapporté adopte une section transversale com-
plémentaire de la section transversale du dormant en
vue d’assurer une continuité de cette dernière.
[0016] Cette caractéristique permet d’intégrer parfai-
tement la parclose de l’ouvrant caché selon l’invention
dans l’esthétique du dormant.
[0017] D’autres caractéristiques apparaîtront à la lec-
ture qui suit d’un exemple de mode de réalisation d’une
parclose pour ouvrant caché selon l’invention, accompa-
gnée de la figure unique annexée, exemple donnée à
titre illustratif non limitatif.
[0018] La figure unique représente une vue en coupe
transversale de la traverse basse d’un exemple de mode
de réalisation d’un châssis à ouvrant caché comportant
une parclose selon l’invention.
[0019] La parclose 1 représentée sur la figure unique,
pour ouvrant 2 de type ouvrant caché, destinée à per-
mettre le maintien d’un panneau 3 ou analogue, par
exemple un double vitrage comme représenté, dans une
feuillure 4 de l’ouvrant 2, comporte :

- des moyens de bride 5 en vue de maintenir le double
vitrage 3 dans la feuillure 4 de l’ouvrant 2,

- des moyens d’étanchéité 6 aptes à entrer en contact
avec le double vitrage 3, et coopérant avec les
moyens de bride 5, en vue d’assurer une étanchéité

entre la parclose 1 et le double vitrage 3,
- un profilé 7 rapporté sur les moyens de bride 5,
- des moyens 8 pour une fixation du profilé 7 rapporté

sur les moyens de bride 5.

[0020] Les moyens de bride 5 permettront de préfé-
rence une fixation démontable de la parclose 1 à l’ouvrant
2, et comprennent par exemple une première partie
saillante 9 s’étendant le long de la parclose 1, dirigée
vers le cadre 12 de l’ouvrant 2, destinée à pénétrer dans
un logement 10 de l’ouvrant 2 en vue d’une fixation par
emboîtement élastique réversible des moyens de bride
5 dans l’ouvrant 2. De préférence, la parclose 1 est in-
sérée dans un profilé 13 à rupture de pont thermique de
type connu solidaire de l’ouvrant 2 au moyen d’une liaison
rigide par sertissage dans le cadre 12, comme représen-
té, et dans lequel le logement 10 est réalisé. Les moyens
de bride 5 peuvent comprendre en outre des dents lon-
gitudinales 23 destinées à permettre un verrouillage ré-
versible de la parclose 1 dans l’ouvrant 2, le logement
10 du profilé 13 étant muni de dents longitudinales com-
plémentaires en vue de s’opposer à une dissociation in-
tempestive de la parclose 1 et de l’ouvrant 2.
[0021] Les moyens d’étanchéité 6 sont avantageuse-
ment constitués d’au moins une lèvre 11 implantée sur
les moyens de bride 5, de préférence solidaire et mono-
bloc avec ceux-ci et dirigée vers le double vitrage 3 com-
me représenté sur la figure. Lorsque la parclose 1 est
mise en place dans le logement 10 de l’ouvrant par simple
pression, la lèvre 11 d’étanchéité vient au contact du dou-
ble vitrage 3 de manière connue puis est maintenue en
pression contre celui-ci grâce au moyens de bridage 5,
rendus progressifs par plusieurs rangées de dents lon-
gitudinales.
[0022] Il est à noter que le châssis 14 représenté, com-
prenant l’ouvrant 2 dans sa partie constituée par le cadre
12 et le profilé 13 à rupture de pont thermique, le double
vitrage 3, et le dormant 15, sont de types connus, et ne
seront pas particulièrement décrits à ce titre. L’ouvrant
caché 2 comprend par exemple de manière connue com-
me représenté, un joint d’étanchéité 16 venant en appui
contre la face intérieure du dormant 15, et un un joint
d’étanchéité 17 venant en appui contre le double vitrage
3. Le dormant 15 comprend par exemple de manière
connue, de préférence un joint 19 d’étanchéité centrale
apte à venir en appui contre l’ouvrant 2, notamment sur
le profilé 13 à rupture de pont thermique comme repré-
senté, lorsque l’ouvrant est en position de fermeture sur
le dormant. Le dormant 15 est avantageusement et de
manière connue un dormant à rupture de pont thermique
comme représenté. Ainsi, le châssis 14 représenté dans
son ensemble est un châssis à rupture de pont thermi-
que. Le dormant 15 peut comprendre ou non un joint
d’étanchéité (non représenté) fixé sur la partie supérieure
de la battée 18 apte à venir en appui contre la parclose
1. Le double vitrage 3 repose avantageusement sur des
cales 20, elles-mêmes étant posées sur une extension
(non représentée) vers l’extérieur du cadre 12 de
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l’ouvrant ou sur un profilé 21 fixé sur celui-ci comme re-
présenté sur la figure. D’une manière générale, un châs-
sis de type à ouvrant caché de type connu se caractérise
par un ouvrant dont le cadre s’étend sur la face intérieure
de l’ouvrant et la partie périphérique du panneau, seule
la parclose de maintien du panneau s’étendant en tout
ou partie sur la face extérieure de l’ouvrant. Ainsi, comme
représenté, la fixation de la parclose de l’ouvrant se fait,
en traverse inférieure de ce dernier, généralement dans
une zone située sensiblement sous le double vitrage, ou
en avant de cette zone.
[0023] Dans l’exemple représenté, la fixation de la par-
close 1 de l’ouvrant 2 se fait avantageusement sous le
double vitrage 3. On remarque que le calage 20 du dou-
ble vitrage 3 est avantageusement un calage simple qui
n’est pas destiné à maintenir le double vitrage dans la
feuillure 4, cette fonction étant assurée par la parclose
1. Le calage 20 ne forme avantageusement pas une
saillie en avant de la face extérieure 22 du double vitrage
3, permettant de réduire la distance entre la face exté-
rieure 22 du double vitrage 3 et la battée 18 du montant
15.
[0024] Le profilé rapporté 7 peut adopter toute section
appropriée en fonction des besoins, avantageusement
une section transversale complémentaire de la section
transversale du dormant 15 en vue d’assurer une conti-
nuité de cette dernière, comme représenté sur la figure.
Le profilé rapporté 7 comprend deux parties : une partie
visible dont la forme est établie en fonction des considé-
rations esthétiques que l’on souhaite donner au châssis,
et une partie non visible permettant d’assurer la fixation
du profilé 7 sur les moyens de bride 5. Ainsi, plusieurs
modèles de profilé rapporté pourront avantageusement
être associés à un même moyen de bride 5.
[0025] Le profilé rapporté 7 et les moyens de bride 5
pourront être réalisés dans des matériaux différents, par
exemple pour le profilé rapporté 7 en alliage léger mé-
tallique, ou polymère laquable ou thermo-laquable, et en
matériau plastique de type TPE (caoutchoucs thermo-
plastiques) ou analogue, pour les moyens de bride. Les
moyens de bride 5 pourront de préférence être réalisés
en plastique rigide pour les parties destinées à constituer
la fonction de bride, et en plastique souple élastique de
type caoutchouc pour les parties destinées à constituer
la fonction joint d’étanchéité 6.
[0026] Les moyens 8 pour une fixation du profilé 7 rap-
porté sur les moyens de bride 5 comprennent avanta-
geusement une deuxième partie saillante 24 s’étendant
de préférence le long des moyens de bride 5, destinée
à pénétrer dans un logement 25 réalisé dans le profilé
rapporté 7, en vue d’une fixation par emboîtement élas-
tique de ce dernier sur les moyens de bride 5. La deuxiè-
me partie saillante 24 est avantageusement formée sur
les moyens de bride 5, monobloc avec ceux-ci, et les
première 9 et deuxième 24 parties saillantes sont par
exemple disposées dans des directions opposées, l’une
9 vers l’intérieur et l’autre 24 vers l’extérieur, conférant
à la section transversale des moyens de bride une forme

de Z à barre centrale droite, comme représenté sur la
figure. Le logement 25 élastique du profilé rapporté 7
peut adopter la forme d’une rainure dont les parois pour-
raient s’écarter de manière élastique, sous l’effet d’une
pression du profilé 7 sur la partie saillante 24 des moyens
de bride 5. La partie saillante 24 peut, comme la partie
saillante 9, être dotée de dents 26 longitudinales desti-
nées à permettre un verrouillage de type clipage, du pro-
filé 7 rapporté, sur celle-ci via son logement 25, lequel
sera avantageusement muni de dents longitudinales
complémentaires, comme représenté, s’opposant à une
dissociation intempestive du profilé 7 et des moyens de
bride 5. Le profilé rapporté 7 peut, de manière alternative,
être fixé de manière non démontable sur les moyens de
bride.
[0027] La face extérieure de la barre centrale de la
forme en Z des moyens de bride 5 pourra présenter une
face verticale lisse apte à entrer en contact avec un joint
d’étanchéité (non représenté) qui pourrait éventuelle-
ment être associé au sommet de la battée 18 du dormant
15.
[0028] Dans l’exemple représenté, le profilé rapporté
7 adopte dans la partie visible de l’extérieur une section
transversale en forme d’équerre, conférant à l’ensemble
de la section du châssis représenté une forme rectangu-
laire continue lorsque l’ouvrant 2 est en place sur le dor-
mant 15. Il est à noter que toute forme de partie visible
du profilé 7 peut bien entendu être adoptée en fonction
des besoins, par exemple des formes arrondies de sec-
tion. Entre la partie inférieure du profilé rapporté 7 et la
partie supérieure de la battée 18 du dormant 15 apparaît
sur la figure une distance de séparation dont la valeur
minimale est avantageusement déterminée selon des
critères esthétiques et fonctionnels en sorte que le profilé
rapporté 7 de l’ouvrant ne vienne pas heurter le dormant
15 lors de la fermeture de celui-ci. Toute distance de
séparation est envisageable. On remarque en outre sur
la figure que la face avant 28 du profilé 7, qui est plane,
est alignée avec la face avant extérieure 29 du dormant
15 lorsque l’ouvrant 2 est fermé, ce qui traduit un choix
exclusivement esthétique dans ce cas. Toute position
différente de la face avant 28 du profilé 7 est envisagea-
ble. La partie inférieure avant 27 du profilé rapporté 7
peut adopter toute forme appropriée, par exemple for-
mant un angle aigu comme représenté, permettant d’évi-
ter l’écoulement de l’eau de ruissellement vers l’intérieur
du dormant 15. On notera que l’exemple représenté per-
met avantageusement de cacher dans sa quasi totalité,
le joint d’étanchéité 6 extérieur de l’ouvrant.
[0029] La parclose 1 selon l’invention peut trouver une
application dans tout modèle de châssis de type à
ouvrant caché.

Revendications

1. Parclose (1) pour ouvrant (2) de type ouvrant caché,
destinée à permettre le maintien d’un panneau (3)
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ou analogue dans une feuillure (4) de l’ouvrant,
comportant :

- des moyens de bride (5) en vue de maintenir
le panneau dans la feuillure de l’ouvrant,
- des moyens d’étanchéité (6) aptes à entrer en
contact avec le panneau, et coopérant avec les
moyens de bride, en vue d’assurer une étan-
chéité entre la parclose et le panneau,
la parclose étant caractérisée en ce qu’elle
comprend en outre :
- un profilé rapporté (7) sur les moyens de bride,
- des moyens (8) pour une fixation du profilé
rapporté sur les moyens de bride.

2. Parclose suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que les moyens de bride (5) comprennent une
première partie saillante (9) s’étendant le long de la
parclose (1), destinée à pénétrer dans un logement
(10) de l’ouvrant (2) en vue d’une fixation par em-
boîtement élastique des moyens de bride dans
l’ouvrant.

3. Parclose suivant la revendication 2, caractérisée
en ce que les moyens (8) pour une fixation du profilé
rapporté (7) sur les moyens de bride (5) compren-
nent une deuxième partie saillante (24) s’étendant
le long d’un des éléments moyens de bride (5) ou
profilé rapporté (7), destinée à pénétrer dans un lo-
gement (25) de l’autre élément profilé rapporté ou
moyens de bride, respectivement, en vue d’une fixa-
tion par emboîtement élastique du profilé sur les
moyens de bride.

4. Parclose suivant les revendications 2 et 3, caracté-
risée en ce que la deuxième partie saillante (24)
est formée sur les moyens de bride (5), et en ce que
les première (9) et deuxième (24) parties saillantes
sont disposées dans des directions opposées.

5. Parclose suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que le profilé rap-
porté (7) et les moyens de bride (5) sont constitués
dans des matériaux différents.

6. Parclose suivant la revendication 5, caractérisée
en ce que le profilé rapporté (7) est en alliage léger
métallique, ou polymère laquable ou thermo-laqua-
ble, et en ce que les moyens de bride (5) sont en
matériau plastique de type TPE ou analogue.

7. Parclose suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce que le profilé rap-
porté (7) adopte une section transversale complé-
mentaire de la section transversale du dormant (15)
en vue d’assurer une continuité de cette dernière.

8. Parclose suivant l’une quelconque des revendica-

tions 1 à 7, caractérisée en ce que le profilé rap-
porté (7) comporte une face avant (28) alignée avec
la face avant extérieure (29) du dormant (15).

9. Parclose suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce que le profilé rap-
porté (7) comporte une partie inférieure avant (27)
adoptant une forme appropriée permettant d’éviter
l’écoulement de l’eau de ruissellement vers l’inté-
rieur du dormant (15).
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